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ARTICLE

Mercredi 18 septembre 2019 à Strasbourg, dans le cadre du dispositif France tourisme ingénierie François Schricke, secrétaire
général pour les affaires régionales et européennes (SGARE) adjoint, Caroline Leboucher, Directrice générale de Atout France,
Patrick François, Directeur régional Grand Est de la Banque des Territoires, et Jackie Helfgott, Conseiller régional, Président de la
commission Tourisme de la Région Grand Est, ont signé une convention de partenariat dans le cadre du dispositif France tourisme
ingénierie*
 
Porté par l’État (Commissariat général à l’égalité des territoires) par l’intermédiaire d’Atout France, avec le soutien de la Banque des
Territoires, le dispositif France tourisme ingénierie vise à accélérer le rythme d’investissement annuel dans le tourisme dans
l’ensemble des territoires français. L’objectif est d’atteindre un volume d’investissement de 15 milliards d’euros par année en 2020,
soit + 20 %, afin, notamment, de faciliter l’adaptation de l’offre touristique à l’internationalisation des clientèles, de permettre une
meilleure diffusion des flux touristiques et d’augmenter les recettes internationales du tourisme français.
 
Le dispositif France tourisme ingénierie se décline selon trois programmes :
- un programme d’expérimentation en matière de rénovation de l’immobilier de loisir et de transition énergétique des stations
balnéaires et de montagne,
- un programme de valorisation touristique de sites patrimoniaux,
- un programme d’appui à la concrétisation de projets touristiques structurants dans chaque région.
 
Dans le cadre de ce dernier programme, trois projets ont été identifiés dans le Grand Est : 
- un parc à thème autour des contes et légendes à Capavenir Vosges, dans les Vosges. 



- un parc médiéval à Sainte-Ménehould, dans la Marne. 
- le développement de la destination thermale Vittel, dans les Vosges

Les chiffres clés de l’investissement touristique en Grand Est 
• 658 millions d’euros ont été investis en moyenne annuelle entre 2014 et 2016, dont 337 millions d’euros dans les hébergements,
169 millions d’euros dans la restauration et 151 millions dans les équipements,
• en 2017, la Région Grand Est atteint 717 millions d’euros d’investissements dont près de la moitié dans les hébergements
touristiques, devant les Régions Bretagne (664 millions d’euros) et Pays-de-la-Loire (650 millions d’euros),
• sur une base comparable, l’investissement de la Région Grand Est représente 5 %  du total des investissements de la France
métropolitaine). Le tourisme représente 3 % de l’emploi total régional et 4 % du PIB du Grand Est.
le développement de la destination thermale Vittel, dans les Vosges.
 
Lire la totalité du communiqué de presse
 
*Marie-Reine Fischer, Conseillère régionale, Vice-Présidente de la Commission Tourisme, Présidente de l’Agence Régionale du
Tourisme Grand Est, Bertrand Courot, Maire de Sainte-Ménehould, et Dominique Momon, Maire de Capavenir Vosges, étaient
également présents.
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